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(54) Feu d’éclairage tel que voyant de feu de signalisation de véhicule

(57) Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signa-
lisation de véhicule du type formé d'un panneau trans-
lucide coloré, caractérisé en ce qu'il est constitué d'une

plaque (1) de matière plastique translucide colorée dont
l'épaisseur va en décroissant depuis une extrémité (1a)
vers l'extrémité (1b).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un feu
d'éclairage ou à un voyant de feu de signalisation de
véhicule.
[0002] L'invention a pour but de réaliser un feu d'éclai-
rage ou un voyant de feu de véhicule coloré dont l'as-
pect de couleur va en dégradant depuis une extrémité
vers l'autre extrémité lorsqu'il n'est pas éclairé et qui, au
contraire, présente, en regard d'une lampe d'un feu, la
colorimétrie réglementaire.
[0003] Le voyant de feu, selon l'invention, est du type
formé d'un panneau translucide coloré et est caractérisé
en ce qu'il est constitué d'une plaque de matière plasti-
que translucide colorée ayant une épaisseur qui va en
décroissant depuis son extrémité vers l'autre extrémité.
[0004] Grâce à cette disposition, vu de l'extérieur, le
voyant présente un aspect de couleur dégradée conti-
nue.
[0005] Suivant une autre caractéristique, la plaque
peut être constituée de plusieurs tronçons de plaque de
matière plastique colorée disposés bout à bout.
[0006] Suivant encore une autre caractéristique, la
plaque du premier tronçon présente une épaisseur qui
va en décroissant depuis son extrémité libre vers l'autre
extrémité adjacente à la plaque du second tronçon, la
coloration de la plaque du second tronçon correspon-
dant à l'extrémité de la plaque du premier tronçon adja-
cente à la plaque dudit second tronçon, cette dernière
ayant une épaisseur qui va en décroissant depuis son
extrémité adjacente à la plaque du premier tronçon jus-
qu'à son extrémité libre.
[0007] De préférence, la face interne des tronçons de
plaque présente une optique.
[0008] L'optique peut être constituée par des godrons
disposés, soit longitudinalement, soit transversalement.
[0009] Suivant une variante, l'optique peut être cons-
tituée par des lentilles.
[0010] L'optique peut également être constituée par
des prismes et éventuellement des prismes catadioptri-
ques.
[0011] La face externe des tronçons de plaque peut
être solidaire d'un écran transparent incolore ou légère-
ment teinté.
[0012] Suivant un mode de réalisation particulier, les
tronçons de plaque sont reliés entre eux par un embrè-
vement.
[0013] Suivant encore un mode de réalisation parti-
culier, la face de l'écran, solidaire des tronçons de pla-
que, comporte, au droit de l'extrémité de la première pla-
que ayant la plus petite épaisseur, un décrochement
dans lequel vient se loger l'extrémité la plus épaisse de
la seconde plaque.
[0014] Suivant un troisième mode de réalisation par-
ticulier, la face de l'écran, solidaire des tronçons de pla-
que comporte, au moins, une nervure venant se situer
au droit de l'extrémité de la première plaque ayant la
plus faible épaisseur et présentant, sur sa face tournée

vers cette dernière, un épaulement, tandis que sa face
opposée comporte un renflement solidaire de l'extrémi-
té de la seconde plaque ayant la plus grande épaisseur.
[0015] L'invention vise également un mode de réali-
sation dans lequel le voyant présente un aspect dégra-
dé de couleur depuis un point intermédiaire de la lon-
gueur de la plaque vers ses deux extrémités. A cet effet,
la plaque présente une épaisseur qui va en croissant
depuis chaque extrémité vers un point intermédiaire.
[0016] Suivant une variante de réalisation, la plaque
est constituée d'au moins deux tronçons de plaque co-
lorée translucide disposés bout à bout, lesdits tronçons
de plaque ayant une épaisseur qui va en décroissant
depuis une extrémité vers l'autre extrémité, les extrémi-
tés les plus épaisses étant solidaires et les tronçons de
plaque présentant la même colorimétrie.
[0017] Enfin, suivant une dernière caractéristique,
une partie de la plaque présente une colorimétrie cor-
respondant à la réglementation et est disposée devant
une lampe d'éclairage, tandis que le reste de la plaque
est isolé de la lumière émise par la lampe.
[0018] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à des modes de réalisation
particuliers donnés à titre d'exemple seulement et re-
présentés aux dessins annexés, dans lesquels :
[0019] Figure 1 est une vue en perspective d'un
voyant de feu de signalisation de véhicule, selon l'inven-
tion.
[0020] Figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
feu de la figure 1.
[0021] Figure 3 est une vue en coupe similaire à la
figure 2 d'une variante de réalisation.
[0022] Figure 4 est une vue en coupe d'un troisième
mode de réalisation.
[0023] Figure S est une vue en coupe d'un quatrième
mode de réalisation.
[0024] Figure 6 est une vue en coupe d'encore une
variante de réalisation.
[0025] Figure 7 montre en coupe un sixième mode de
réalisation.
[0026] Figure 8 montre en coupe un septième mode
de réalisation.
[0027] Figure 9 montre en coupe une dernière varian-
te.
[0028] A la figure 1, on a représenté en perspective
un voyant 1 d'un feu de signalisation de véhicule auto-
mobile, celui-ci étant disposé devant une source lumi-
neuse et présentant, lorsque cette source n'est pas al-
lumée, un aspect dégradé continu depuis une extrémité
1a vers une extrémité 1b, l'extrémité 1a étant plus fon-
cée que l'extrémité 1b.
[0029] Le voyant est coloré, par exemple, en rouge,
ambre ou tout autre couleur.
[0030] Dans le mode de réalisation des figures 1 et 2,
le voyant est formé d'une plaque 1 translucide colorée
dans la masse et présentant, à une extrémité 1a, une
épaisseur "L" qui va en diminuant vers l'autre extrémité
1b, l'épaisseur "l" de cette extrémité pouvant être de l'or-

1 2



EP 1 033 529 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dre de 1 mm, tandis que l'épaisseur L peut être de 3 mm.
[0031] Dans le mode de réalisation de la figure 3, le
voyant est formé de trois tronçons de plaque translucide
2, 3 et 4, réalisés, par exemple, en polymétacrylate de
méthyle. La première plaque présente, à une extrémité
2a, une épaisseur "L" supérieure à celle de son extré-
mité 2b.
[0032] La plaque 3 est raccordée à son extrémité 3a
à la plaque 2 par un embrèvement, l'épaisseur de la pla-
que 3, au droit de l'embrèvement, correspondant à
l'épaisseur "L", tandis que l'autre extrémité 3b a une
épaisseur "l".
[0033] La coloration de la plaque 3 correspond à celle
de l'extrémité 2b de la plaque 2.
[0034] L'extrémité de la plaque 3 est raccordée par
embrèvement à une extrémité 4a d'une plaque 4,
l'épaisseur de cette extrémité correspondant à l'épais-
seur "L", tandis que l'épaisseur de l'autre extrémité 4b
correspond à l'épaisseur "l".
[0035] La coloration de la plaque 4 correspond à la
coloration de l'extrémité 3b de la plaque 3.
[0036] Grâce à cette disposition, on obtient un aspect
dégradé de coloration de la plaque depuis l'extrémité 2a
vers l'extrémité 4b. En regard de la plaque 2, il est prévu
une lampe 5 qui correspond à un feu de signalisation,
la plaque 2 ayant une colorimétrie telle que celle prévue
par la réglementation. Il est prévu une cloison Sa au
droit de la jonction des plaques 2 et 3 de manière que
les plaques 3 et 4 ne soient pas éclairées par la lampe 5.
[0037] On a représenté un mode de réalisation dans
lequel il est prévu trois plaques mais on peut, suivant
l'effet désiré, prévoir plus de trois plaques disposées
bout à bout.
[0038] Dans ce mode de réalisation, la face interne
des plaques 2, 3 et 4 ne présente aucune optique.
[0039] A la figure 4, on a représenté une autre réali-
sation dans laquelle le voyant est formé d'un écran lé-
gèrement teinté ou incolore 6, par exemple en polymé-
tacrylate de méthyle avec des retours 7 à ses extrémi-
tés.
[0040] L'écran 6 est surmoulé sur trois tronçons de
plaque 8, 9 et 10, chacun des trois tronçons de plaque,
sur la face interne, comportant respectivement des go-
drons 8c, 9c et 10c. La plaque 8 est uniformément co-
lorée et présente, à son extrémité 8a, une épaisseur "L"
supérieure à celle "l" de son extrémité 8b, la plaque 9 à
son extrémité 9a a une épaisseur "L", tandis que son
extrémité 9b a une épaisseur "l", la plaque 10 présentant
également une épaisseur "L" à son extrémité 10a qui va
en décroissant vers son autre extrémité 10b (épaisseur
"l"). Les godrons 8c, 9c et 10c peuvent être longitudi-
naux ou transversaux.
[0041] La plaque 9 a une coloration correspondante
à celle de l'extrémité 8b et la plaque 10 une coloration
correspondant à l'extrémité 9b. Une lampe 11 est dis-
posée en regard de la plaque 8, une cloison 11a s'éten-
dant au droit de l'extrémité 9a.
[0042] A la figure 5, on a représenté en coupe encore

une variante de réalisation. Dans cette forme d'exécu-
tion, un écran légèrement teinté ou incolore 15 est sur-
moulé sur trois plaques translucides 12, 13 et 14 et co-
lorées.
[0043] Les plaques 12, 13 et 14 sont pourvues, sur
leur face interne, d'une optique, par exemple de lentilles
12c, 13c et 14c, celles-ci pouvant être sphériques, cy-
lindriques, prismatiques ou être formées de prismes ca-
tadioptriques.
[0044] La plaque 12 a une épaisseur qui va en dé-
croissant depuis son extrémité 12a vers son extrémité
12b ("L", "l"), la face interne de l'écran 15 présentant,
au droit de l'extrémité 12b, un décrochement 17 dans
lequel vient se loger l'extrémité 13a de la plaque 13 dont
l'extrémité 13b se situe au droit d'un décrochement 18
dans lequel s'insère l'extrémité 14a de l'écran 14. Ainsi
le voyant, sur sa face interne, présente une courbe con-
tinue.
[0045] Une lampe 16 est disposée derrière la plaque
12 et il est prévu une cloison 16a au droit de l'extrémité
13a.
[0046] Comme dans les réalisations précédentes,
toutes les plaques ont une épaisseur qui va en décrois-
sant depuis les extrémités 12a, 13a et 14a vers les ex-
trémités 12b, 13b et 14b et la coloration de la plaque 12
correspond à celle de l'extrémité 12b de la plaque 12,
tandis que la coloration de la plaque 14 correspond à
celle de l'extrémité 13b de la plaque 13.
[0047] A la figure 6, on a représenté une variante avec
trois tronçons de plaque colorée translucide 21, 22 et
23 qui sont disposés bout à bout et qui ménagent entre
eux un léger espace de manière qu'un écran 20 surmou-
lé forme deux nervures 24 et 27, la nervure 24 présen-
tant, d'un côté, un épaulement 25 et, de l'autre côté, un
renflement 26.
[0048] La nervure 27 est constituée de la même façon
et comporte, sur une face, un épaulement 28 et, sur
l'autre face, un renflement 29.
[0049] L'écran 20 présente des rebords 20a et 20b et
l'extrémité 21a de la plaque 21 présente une épaisseur
"L" supérieure à l'épaisseur "l" de l'extrémité 21b coo-
pérant avec l'épaulement 25.
[0050] Sur la partie renflée 26 jusqu'à l'épaulement 28
s'étend la deuxième plaque 22 présentant, à son extré-
mité 22a, une épaisseur "L" supérieur à celle "l" de son
extrémité 22b. Enfin, à partir du renflement 29 s'étend
jusqu'au rebord 20b de l'écran 20 la troisième plaque
23 présentant, à son extrémité 23a, une épaisseur "L"
supérieure à celle "l" de son extrémité 23b.
[0051] La plaque 22 a une coloration correspondant
à celle de l'extrémité 21b et la plaque 23, une coloration
correspondant à celle de l'extrémité 22b.
[0052] La face interne des plaques 21, 22 et 23 com-
porte une optique telle que des prismes, des godrons
ou des lentilles respectivement 21c, 22c et 23c et éven-
tuellement de prismes catadioptriques.
[0053] Au droit de la nervure 24 s'étend une cloison
30a et en regard de la plaque 20 qui présente la colori-
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métrie correspondant à la réglementation est disposée
une ampoule 30.
[0054] A la figure 7, on a représenté une variante de
réalisation dans laquelle le voyant est formé d'une seule
plaque translucide 41 dont l'épaisseur va en augmen-
tant depuis une extrémité 41a jusqu'à un point intermé-
diaire 41c pour diminuer jusqu'à l'autre extrémité 41b.
La plaque est réalisée en une matière plastique colorée
dans la masse et c'est seulement la différente d'épais-
seur qui donne une impression de dégradé de couleur
depuis le point 41c vers les extrémités 41a et 41b. La
plaque peut comporter une optique et éventuellement
surmouler un écran.
[0055] La figure 8 montre une autre réalisation dans
laquelle le voyant 31 est formé de quatre tronçons de
plaque 32, 33, 34 et 35.
[0056] La plaque 33 est colorée et translucide et son
extrémité 33a a une épaisseur "L" supérieure à son
autre extrémité 33b. L'extrémité 33a est solidaire d'une
extrémité 34a de la plaque 34 qui présente une épais-
seur "L" supérieure à celle de son autre extrémité 34b.
[0057] La plaque 34 est colorée et translucide et pré-
sente une couleur identique à celle de la plaque 33.
[0058] L'extrémité 33b de la plaque 33 est solidaire
de l'extrémité 32a de la plaque 32, celle-ci présentant à
son extrémité 32a une épaisseur "L" correspondant à
l'épaisseur de l'extrémité 33a, épaisseur qui va en dimi-
nuant vers l'extrémité 32b qui présente une épaisseur
"l" correspondant à celle de l'extrémité 33b.
[0059] La plaque 32 présente une coloration corres-
pondant à celle de l'extrémité 33b.
[0060] L'extrémité 34b de la plaque 34 est solidaire
de l'extrémité 35a de la plaque 35, cette extrémité 35a
ayant une épaisseur "L" correspondant à celle des ex-
trémités 33a et 34a, tandis que son autre extrémité 35b
a une épaisseur "l" égale à celle des extrémités 32b,
33b et 34b, la coloration de cette plaque 35 correspon-
dant à celle de l'extrémité 34b.
[0061] En regard des extrémités 33a et 34a s'étend
une lampe 36, des cloisons 36a et 36b étant disposées
de part et d'autre de cette lampe.
[0062] La colorimétrie des parties des plaques 33 et
34 délimitées par les cloisons 36a correspond à celle
prévue par la réglementation.
[0063] Les différentes plaques 32, 33, 34 et 35 com-
portent, sur leur face interne, une optique respective-
ment 32c, 33c, 34c et 35c.
[0064] Dans cette variante, on obtient un dégradé de
couleur depuis les extrémités 33a et 34a vers les extré-
mités 32b et 35b lorsque le feu est éteint.
[0065] La figure 9 montre une dernière réalisation du
même type que celle de la figure 7, mais dans laquelle
sur les plaques 32, 33, 34 et 35 est surmoulé un écran
incolore ou légèrement teinté 40.
[0066] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation qui viennent d'être décrits et re-
présentés. On pourra y apporter de nombreuses modi-
fications de détail sans sortir pour cela du cadre de l'in-

vention.

Revendications

1. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule du type formé d'un panneau trans-
lucide coloré, caractérisé en ce qu'il est constitué
d'une plaque (1) de matière plastique translucide
colorée ayant une épaisseur qui va en décroissant
depuis son extrémité (1a) vers l'autre extrémité
(1b).

2. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la plaque (1) est constituée de plu-
sieurs tronçons de matière plastique translucide co-
lorée disposés bout à bout.

3. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon les revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que la plaque du premier tronçon (2)
présente une épaisseur qui va en décroissant de-
puis son extrémité libre (2a) vers l'autre extrémité
(2b) adjacente à la plaque du second tronçon (3),
la coloration de la plaque du second tronçon (3) cor-
respondant à l'extrémité (2b) de la plaque du pre-
mier tronçon (2) adjacente à la plaque dudit second
tronçon (3), cette dernière ayant une épaisseur ("L")
qui va en décroissant depuis son extrémité adja-
cente à la plaque du premier tronçon (2) jusqu'à son
extrémité libre.

4. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la face interne des tronçons de pla-
que (8, 9, 10) présente une optique.

5. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que l'optique est constituée par des go-
drons.

6. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que l'optique est constituée par des len-
tilles.

7. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que l'optique est constituée par des pris-
mes.

8. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que l'optique est constituée par des pris-
mes catadioptriques.
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9. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la face externe des tronçons de pla-
que (8, 9) est solidaire d'un écran (6, 15, 20, 40).

10. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que l'écran est incolore.

11. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que l'écran est coloré.

12. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que les tronçons de plaque (2 et 3) sont
reliés entre eux par un embrèvement.

13. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon les revendications 2, 3 et 9,
caractérisé en ce que la face de l'écran (15) solidai-
re des tronçons de plaque (12, 13, 14) comporte,
au droit de l'extrémité de la première plaque (12)
ayant la plus petite épaisseur, un décrochement
(17) dans lequel vient se loger l'extrémité la plus
épaisse de la seconde plaque (13).

14. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon les revendications 2 et 9, ca-
ractérisé en ce que la face de l'écran (20), solidaire
des tronçons de plaque (21, 22, 23) comporte, au
moins, une nervure (24, 27) venant se situer au droit
de l'extrémité de la première plaque (21) ayant la
plus faible épaisseur et présentant, sur sa face tour-
née vers cette dernière, un épaulement (25), tandis
que sa face opposée comporte un renflement soli-
daire de l'extrémité de la seconde plaque (22) ayant
la plus grande épaisseur (22a).

15. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la plaque (41), à partir de son extré-
mité (41c) présentant la plus grande épaisseur, est
prolongée par une partie dont l'épaisseur va en dé-
croissant vers son autre extrémité (41b) .

16. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-
tion de véhicule, selon les revendications 1 et 15,
caractérisé en ce que la plaque est constituée d'au
moins deux tronçons de plaque colorée translucide
(33, 34) disposés bout à bout, lesdits tronçons de
plaque ayant une épaisseur (33a, 34b) qui va en
décroissant depuis une extrémité vers l'autre extré-
mité (33b, 34b), les extrémités les plus épaisses
étant solidaires et les tronçons de plaque présen-
tant la même colorimétrie.

17. Feu d'éclairage tel que voyant de feu de signalisa-

tion de véhicule, selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu'une partie de la plaque présente une
colorimétrie correspondant à la réglementation et
est disposée devant une lampe d'éclairage, tandis
que le reste de la plaque est isolé de la lumière émi-
se par la lampe.
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